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Communiqué de presse

Tempêtes Nils & Oriana – Point de situation sur les interventions d’Enedis pour rétablir le réseau  
électrique

Des moyens exceptionnels engagés pour rétablir la situation
À la  suite  du passage successif  des  tempêtes Nils  puis  Oriana,  le  département des  Pyrénées-
Orientales a subi des dégâts exceptionnels sur le réseau de distribution d’électricité, affectant de 
nombreuses infrastructures et rendant les conditions d’intervention particulièrement difficiles.

Face à cette situation, Enedis a engagé des moyens exceptionnels. Plus de 4 000 personnes sont 
actuellement  mobilisées  sur  le  territoire  national,  dont  300  dans  les  Pyrénées-Orientales.  Les 
interventions  sont  priorisées  sur  les  lignes  haute  et  moyenne  tensions  et  sur  les  communes 
connaissant des situations critiques (besoins d’alimentation en eau potable, patients à haut risque 
vital, etc.), afin de rétablir au plus vite la situation, tout en garantissant la sécurité de tous.

Les lignes haute et moyenne tensions seront entièrement rétablies d’ici le mardi 17 février 2026 au 
soir.
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Foyers encore privés d’électricité
À ce stade, certaines communes, hameaux et quartiers restent privés d’électricité, pour un total de 
1 800 foyers. Dès le rétablissement complet du réseau haute et moyenne tensions, Enedis pourra 
effectuer un diagnostic plus précis des dégâts sur les lignes basse tension, ruelle par ruelle, foyer 
par foyer.

Compte  tenu  de  l’ampleur  des  dégâts  et  des  conditions  d’accès,  les  interventions  pourront 
s’étendre sur plusieurs jours. Enedis est pleinement mobilisé, jour et nuit, aux côtés des services de 
l’État, des collectivités et des acteurs locaux, pour rétablir complètement l’alimentation électrique 
dans l’ensemble du département d’ici la fin de la semaine.

Dans ce contexte, les sous-préfectures d’arrondissement sont mobilisées afin d’accompagner les 
communes concernées dans la mise en place de dispositifs d’accueil et de soutien aux populations. 


